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besoin par les commissaires de brigade, soienl charges de liquider tous les comptes
qui ont rapport aux divers corps de la division.

On comprendra facilement les avantages quo prösenlerait une teile facon de
proceder dans ces epineuses liquidations. Le commissaire de division et ceux de brigade,
se trouvant continuellement en contact avec les ötats-majors et la.troupe, et rece-
vant directement du commissariat central el des commandanls de la division et de
la brigade les ordres concernant la solde, la subsistance, les Iransports, etc., sonl
ä meme de juger en connaissance de cause et en peu de temps toule reclamation,
de rectifier au besoin toutes les pieces complables des quartiers-maitres, capilaines
des armes speciales qui fönt partie de la division ; de liquider les comptes des

fournisseurs; bref, d'arranger loutes les affaires administratives qui se sont derou-
lees sous leurs yeux. Le commissariat superieur se trouverait de la sorte debar-
rassö d'une foule de röclamations et d'une hasse d'acles, dont le seul examen lui
öte un temps precieux, le göne dans la direction el dans la surveillance du vasle
mecanisme dont se compose l'administration de la guerre.

II nous reste, en terminant, ä exprimer nolre opinion sur la nomination et la
promotion des officiers du commissariat. La pratique de dix ans el les observations

recueillies nous fönt un devoir d'applaudir ä ce que statue sous ce rapport
le projet Welti, c'est-ä-dire que les officiers subalternes du commissariat seront
choisis parmi les quartiers-maitres et les officiers des unites tactiques.

Dans toutes les professions, y compris celle qui nous oecupe, il faut de
l'experience, il faut connaitre son melier non seulement en thöorie, mais aussi par la

pratique. Un excellent proverbe Italien dil ä ce propos : Meglio l'esperienza che

la scienza. Un commissaire des guerres qui aurait dejä fonetionnö, pendant un
certain temps, comme officier complable dans les balaillons ou dans les corps
d'unilös lacliques, connaitra plusieurs branehes d'adminislralion, et, ä la suite d'un
cours d'instruction special, il pourra enlrer dans l'elat-major du commissariat et

y rendre de bons Services. Ainsi, le commissariat jouira de la consideration nöcessaire

et ii rempiira son importante mission ä ia satisfaclion de lous. Car on a döjä
reconnu (voir Rapport du Döpartement militaire sur sa gestion de 1860) que le

cours d'aspirants, qui n'est que thöorique, ne suffit pas pour pröparer convenablement

des jeunes gens qui arrivent depourvus de toule expörience de service.
Seulement nous voudrions sauvegarder la posilion d'un bon nombre d'officiers subalternes

de ce corps, sans froisser leur amour-propre, en les utilisanl avec leur
grade comme aides ou attachös de bureau dans les cours de röpötition plus impor-
tanls, les ecoles centrales et les rassemblements de troupes, afin de developper
leur instruction, et, suivant leur habilete, de les faire entrer plus tard comme
capitaines ou majors dans le commissariat.

Nous aimons ä espörer qu'on sorlira bientöt de l'ötat precaire oü nous nous trou-
vons depuis quelque temps, et qu'une bonne et sage revision du reglement d'ad-
ministralion de la guerre viendra satisfaire plusieurs besoins dont l'urgence a ete
constatee el aecroitra la haute estime donl jouissent nos institutions militaires.

Bedigliora, 30 mai 1871.
G. Vannotti, capitaine.

PIECES OFFICIELLES.

Le Döpartement militaire federal a adresse aux autoritös militaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 30 mai 1871.
Le Departement a l'honneur de vous Iransmellre l'invilation de prendre les

mesures necessaires pour qu'ä l'avenir l'on ne se serve pour les fusils ä röpötition
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d'aucune autre munition que celle conlenue dans les paquets portant la suscrip-
tion : « Munition pour les fusils ä repelilion. »

Si cela n'a pas dejä eu lieu, celte munilion doit ötre commandee en quantitö
süffisante au laboratoire federal de Thoune.

Berne, le 6 juin 1871.
A teneur du tableau des öcoles du II janvier 1871, l'öcole militaire centrale

aura lieu ä Thoune du 3 septembre au 21 octobre prochain.
Le commandement de celle ecole a öle confie ä l'instrucleur en chef de l'in-

l'anterie, M. le colonel federal Hoffsteller.
Doivent se prösenter ä cette ecole :

a) Un certain nombre d'officiers subalternes de rötat-major federal;
bj Les majors d'infanterie nouvellement nommes;
c) Les majors de carabiniers nouvellement nommes, qui n'onl pas dejä fait

une öcole centrale comme capitaines.
Enlröe : le 2 septembre jusqu'ä 4 heures apres midi au plus tard.
Le licenciement de l'öcole aura lieu le 22 octobre au matin.
Les officiers devront immödiatement se faire inscrire ä leur arrivee ä Thoune,

aupres du commissariat des guerres de l'ecole.
Chaque officier (eleve) peul amener im cheval, pour lequel il percevra la ration

de fourrage, mais ä la condition que !e cheval lui apparlienne et qu'il soit parfaitement

dressö aussi bien pour le mancge que pour lc service sur le terrain.
Tous les officiers doivent prendre leur equipement de cheval avec eux, plus

un ötui de mathömaliques ou tout au moins un compos et une carte de la Suisse.
Tous les officiers, sans distinetion d'armes et de grade, qui prendront part ä

l'ecole recevront une solde d'ecole de 7 fr. par jour. Ils seront tous loges ä la

caserne.
Le Departement vous prie de vouloir bien donner les ordres necessaires ä vos

majors d'infanterie el de carabiniers nouvellement nommes, qui n'auraient pas
encore pris pari ä uue semblable öcole, de se prösenler ä temps ä l'öcole donl il
s'agit.

Nous vous prions de nous iraiismellre un etat nominatif de ces officiers
jusqu'au lor juillet prochain, et d'y mentionner s'ils se rendront ä Thoune avec ou
sans cheval.

Berne, 16 juin 1871.
Suivanl la decision du Conseil federal du 11 janvier de l'annee courante, l'öcole

des recrues armuriers doit avoir lieu du 3 au 22 juillet prochain, ä Zofingue.
Nous vous invitons ä envoyer les recrues armuriers d'infanterie et de carabiniers

de l'annee courante le 2 juillet prochain, ä Zofingue, de les munir de feuilles
de route cantonales el de leur donner l'ordre de se mettre le dit jour, ä 3 heures

apres midi, ä la disposition du commandant du cours Monsieur le major federal
Schmidt.

Avant d'entrer au service federal, les recrues armuriers doivent assister ä un
cours pröparatoire, el, ce qui vaudrait encore mieux, ä une ecole de recrues
cantonale ; en toul cas ils doivent ötre suffisamment familiarises avec leurs obligations
de service et l'ecole de soldat.

Vous voudrez bien aussi remettre une caisse d'armurier par deux hommes
envoyös ä Zofingue. Ces caisses devront ötre remises par l'arsenal du Canlon aux
recrues armuriers, sous leur responsabilitö ; mais comme l'envoi ä pari occasionne
des retards et plus de frais, ils les prendront avec eux ä tilre d'effets de voyageurs
pour se rendre au cours.

Le licenciement de la troupe aura lieu le 23 juillet, au matin.
Les Cantons qui seront dans le cas de recruter des armuriers pendanl l'annee
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courante, sont pries de nous adresser jusqu'au 28 juin au plus tard un etat nomi-
natif des hommes qu'ils dösirent envoyer ä cette öcole.

Le Canton d'Argovie enverra en outre 1 officier et un sous-officier d'armeinent.
Le Departement se reserve' toutefois de reduire le nombre des armuriers

prösentös si cela est necessaire.
Si jusqu'au 1er juillet prochain, les Cantons ne reeoivent pas d'autres communicalions,

iis devronl envoyer ä Zofingue les hommes qu'ils auionl prösentös.
Une communication speciale sera faite au sujet du personnel ä envoyer au cours

de repeiition d'armuriers.
Le chef du Döpartement militaire föderal,

Welti
»«»;o«—

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

M. le prefel de la Haute-Savoie vient d'adresser la circulaire suivante aux
niaires des arrondissements de Bonneville, St-Julien et Thonon :

Annecy, 13 juin 1871.
Monsieur le maire,

Quelques personnes de Bonneville ont cru devoir adresser k MM. les maires des
arrondissements de Bonneville, St-Julien et Thonon, une resolution destinee ä ötre
soumise aux conseils municipaux et ayant pour objet de demander la söparation de
la Savoie du Nord du reste de la France.

Cette tentative, bien que n'ayant pas de chances de succes, a oecupe la presse
locale et a obtenu ainsi un certain retentissemenl dont le gouvernement de la
republique a du se preoecuper.

La rösolution qu'on a demande de soumettre aux conseils municipaux ötant
essentiellement inconstitutionnelle, et les conseils ne pouvant en dehberer, j'ai
l'honneur de vous prier, M. le maire, de me transmettre, sans dölai, les exemplaires
du manifeste söcessionniste qui vous ont ötö adressös.

Agreez, etc. Le prefet de la Haute-Savoie,
Jules Philippe.

Nous n'avons pas besoin de rappeler, ä cette occasion, qu'il esl du devoir de

loul ciloyen suisse desireux d'öpargner des difficullös ä son pays de se tenir soi-
gneusement ä l'öcart du mouvement qui se produit en Savoie. En revanche, il
nous semble que le gouvernement francais ne devrait pas tarder plus longlemps
de regulariser, en commun avec la Suisse, la posilion de la zone neulre en ce qui
concerne les anciennes clauses devenues inapplicables depuis l'annexion de 1860.

On conslate avec peine dans les recentes dömissions supörieures celle de M. le
colonel federal Bontenis, conimandanl de la 4" division, quoique chacun reconnaisse

que jamais droit ä la relraile ne fut mieux gagne. Les excellents Services du doyen
d'äge de notre elal-major federal datenl en effet de 1850, des sa sortie du service
de France, et son dernier brevet de 1839. En adressant au demissionnaire l'ex-
pression de ses regrets et desa reconnaissance, le Conseil föderal lui a maintenu les

honneurs de son rang dans les termes les plus tlalteurs. De son cöle l'armee lui
gardera un bon souvenir, sans desespörer de böneficier encore de ses nobles et

vigoureuses qualites militaires, si quelque danger prochain mena^ait l'horizon ; la
4e division entr'autres, si eile devait subitenienl voler ä la fronliere comme en

janvier dernier, serait fiere de s'y retrouver sous son energique commandement,
oü les annees ne se trahissaient que par l'experience de tous les details du service
de campagne et par les soins les plus paternels pour les hommes sous ses ordres.

P.-S. La Schiv. militair-Zeitung exprime des sentimenls analogues en ces

termes: — «Par son energie, sa science et ses hautes aptitudes militaires, le

colonel Bontems compta longtemps parmi nos officiers superieurs les plus
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